
 

 
Pays : Australie (date : 15/01/2025) 

Pièce justificative exigée  

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 

Autorité nationale compétente  

(à contacter pour plus de 

renseignements) 

a) Ordonnance médicale valide 
Oui 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les 
autorités sanitaires du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités 
sanitaires du pays de destination  

 

 
d) Présentation de l’original de 
l’ordonnance au service des douanes du 
pays de destination 

 

 
e) Autres types de justificatif ; si oui, 
veuillez indiquer 

X 

Une lettre du médecin indiquant que le 
voyageur est sous traitement et que le(s) 
médicament(s) transporté(s) a (ont) été 
prescrit(s) pour un usage personnel. La 
lettre du médecin doit préciser le nom du 
médicament et la posologie. 

Jours              /              Quantités/Doses Nom : Narcotics Control 

Section Office of Drug Control 

Australian Department of Health and 
Aged Care 
 
 

Adresse : GPO Box 9848 Canberra 

ACT 2601  

 
 
Tel : +612 6289 4618 
 
Fax :  
 
e-mail : ncs@health.gov.au 

 
 
Stupéfiants                                     

consommation 
de 3 mois 

 
Substances psychotropes                             

consommation 
de 3 mois 

 
Liste de substances interdites ; si oui, veuillez préciser : 
 
Agents abortifs (par exemple, mifépristone - RU486), 
Yohimbe (Yohimbine), Aminophénazone, amidopyrine, 
aminopyrine, dipyrone, métamizole et 
Amygdaline/laetrile. 
 
Autres informations 
 
Le médicament doit rester dans son emballage 

d’origine et l’étiquette de dispensation doit être intacte. 

Cela facilitera l’identification de chaque substance à la 

frontière. 

Il convient de déclarer à l’arrivée tous les médicaments 

aux forces frontalières australiennes. 

 


